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Direction Technique Nationale 
Jacques CHARPRENET jcharprenet@ffkarate.fr  A l’ensemble des Clubs AMV Traditionnels 
Olivier MASSOUTIER 
amv.omassoutier@ffkarate.fr 
 Montrouge, le 15 Décembre 2009. 
 
 
Objet : Demi-finales de la Zone Sud du Championnat de France Technique et combat. 
 
Mesdames et Messieurs les Président(e)s, 
 
 
Les ½ finales de la Zone Sud du Championnat de France ‘TECHNIQUE’ et 
‘COMBAT’ des Arts Martiaux Vietnamiens Traditionnels se dérouleront  
 

 
Les 27 & 28 Février 2010  

Salle Omnisports  Allée des Marronniers. 
01 480 JASSANS RIOTTIER (Département de l’Ain) 

 
 
Cette compétition est sélective pour le Championnat de France ‘TECHNIQUE’ et 
‘COMBAT’ des Arts Martiaux Vietnamiens Traditionnels qui se tiendra pour sa part 
les 27 & 28 Mars 2010, à Paris. 
 
A l’occasion de cette compétition, nous procèderons comme annoncé à la 
sélection de 16 pratiquants au maximum par catégorie ouverte. 
 
Il est rappelé qu’aucune procédure d’inscription DIRECTE aux Championnat de 
France AMVT ne sera mise en œuvre puisque seules les équipes qualifiées 
d’office, les hors quotas validés par la DTN, et les compétiteurs ayant pris part 
aux qualifications, seront convoqués. 
 
Les thèmes des ½ finales Zone Sud sont les suivantes : 
 
1 / D’une part la compétition ‘TECHNIQUE’, qui débutera le Samedi 27 Février à 
10h00 précises par les épreuves par équipes de Quyên synchronisé (équipes de 
3), et de Song Luyên (équipes de 2). 
 
Les épreuves de Quyên individuel et de Bai Vu Khi, tous grades confondus, 
auront lieu l’après midi à partir de 14h00. 
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Pour rappel, les épreuves par équipes, avec ou sans recours à des armes, 
regroupent tous les Vo-Sinh, sans distinction de grade, de sexe, ou de 
catégorie d’âge. 
 
Par ailleurs, seules 1 équipe Song Luyên et 1 équipe Quyên synchronisé par 
Club seront admises, sauf entente(s) sportive(s) entre clubs validée(s) par la 
fédération. 
 
Dans la mesure du possible, les présentations techniques des compétiteurs issus 
d’un même club ne se succèderont pas immédiatement.  
 
Une prestation de « provenance technique » différente sera donc intercalée. 
 
2 / La compétition ‘COMBAT’ du Dimanche débutera quant à elle dès 9h00 
précises par les qualifications des catégories Cadet(te)s. 
 
Dans le même esprit qu’à  « l’alinéa  1/ », les compétiteurs issus d’un même club 
ne se rencontreront a priori pas lors du 1er combat d’une poule. 
 
Les plastrons seront fournis pas la FFKDA. Des casques seront disponibles pour 
les compétiteurs qui ne disposeront pas d’un casque personnel conforme au 
cahier des charges. 
 
En conséquence, seule la mise en service des protections personnelles 
complémentaires (gants, protège-tibias, coquille et protège-dents) sera autorisée. 
 

Modalités d’inscription : 
 
Les formulaires devront être parvenus le Dimanche 5 Février 2010 au plus 
tard. 
 
De préférence par courrier électronique, à l’adresse suivante : 

amv.competitions@ffkarate.fr 
La version informatique sous Excel des inscriptions et les autres documents 
annexes sont téléchargeables à l’adresse suivante : 
http://www.ffkama.fr/disciplines-associees/arts-martiaux-vietnamiens.php - 

rubrique compétition 
 
Par défaut par courrier postal simple, en cas de recours aux documents annexés, à 

 
FFKDA SERVICE COMPETITION AMV – ZONE SUD 

39 RUE BARBES 
92120 MONTROUGE 
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Quelle que soit la modalité d’inscription des participants, les chèques de 
règlement devront être libellés au nom de FFKDA et adressés au siège social à 
l’adresse ci-dessus pour y être reçus le Dimanche 5 Février 2010 au plus tard. 
 
3 / La compétition des 27 & 28 Février prochains est régie par le Règlement 
d’Arbitrage applicable aux « Arts Martiaux Vietnamiens Traditionnels - Saison 
2009/2010 ». 
 
Les âges et années de naissance considérés lors de la détermination des 
catégories sont les suivants : 
 

CADETS FEMININES ET MASCULINS  14 – 15 ANS         (NES EN 1994 ET 1995) 
 

JUNIORS FEMININES ET MASCULINS  16 – 17 ANS         (NES EN 1992 ET 1993) 
 

SENIORS FEMININES ET MASCULINS  18 ANS ET +         (NES EN 1991 ET AVANT) 
 

VETERANS 1 FEMININES ET MASCULINS  DE 35 A 45 ANS   (NES ENTRE 1964 ET 
1974) 
 

4 / La mise en place « administrative » (préliminaire à la compétition) d’une 
catégorie n’est effective qu’à compter de l’existence de 3 inscriptions. 
 
Dans le cas contraire, le ou les Club(s) concerné(s) seront informés de la non 
ouverture d’une catégorie. 
 
C’est pourquoi il est primordial de communiquer un n° de téléphone, de télécopie 
ou encore une adresse électronique permettant d’établir rapidement un contact. 
 
Le cas échéant, il sera procédé à des « regroupements » cohérents, dans le seul 
et unique objectif de permettre aux inscrits de prendre part à la compétition. 
 
Dans tous les cas, si une catégorie n’est pas ouverte, les compétiteurs inscrits se 
verront qualifiés d’office pour les Championnats de France. 
 
5 / Tous les fanions, logos, kakémonos ou encore drapeaux représentatifs des 
clubs seront accueillis avec plaisir, et pourront être mis en évidence dans la salle. 
 
6 / Equipement des combattants 
 
A l’exception des éléments fournis par l’Organisation (casque et plastron), le 
différentiel d’équipement obligatoire tel que décrit dans le Règlement d’Arbitrage 
est à la charge du compétiteur. Le cahier des charges des protections est visible 
à l’adresse http://www.ffkama.fr/disciplines-associees/arts-martiaux-
vietnamiens.php - rubrique compétitions 
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���� Dans tous les cas, chaque Club doit fournir une assistance logistique à 
ses combattants ; assistance visant notamment à optimiser le délai 
nécessaire à l’équipement (habillage/déshabillage). 
 
A l’occasion des ½ Finales Zone Nord du Championnat de France, ce délai 
ne saurait excéder 30 secondes à compter de la fin du combat précédent, 
sous peine de pénalité. 
 
Mesdames et Messieurs les compétiteurs, Professeurs et Présidents de 
clubs, vous voudrez bien respecter ces impératifs d’organisation, afin de pouvoir 
réaliser la compétition, dans les meilleures conditions. 
 

CHRISTIAN AYME – Commission d’Organisation 
06.63.03.75.22 
amv.cayme@ffkarate.fr 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
� Vous trouverez ci-après annexés au présent document : 
 

1. Un modèle type d’autorisation parentale à reproduire 
2. Un listing d’inscriptions ‘COMBAT’, et les listings d’inscriptions tous thèmes 

‘TECHNIQUE’. 
3. Un modèle de création d’entente sportive 
4. La liste des hôtels proches du stade et autres informations pratiques 
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Rappel des Pré-requis 
 
Sont admissibles les compétitrices et compétiteurs : 
 
1) Titulaires d’au moins 2 licences dont la licence FFKDA de la saison 
2009/2010 en cours. 
 

et 
 

2) Détenteurs du passeport fédéral FFKDA dans lequel sont apposés les 2 
justificatifs de licence. 
 

et 
 

3) En mesure de justifier de leur aptitude médicale à la pratique des Arts 
Martiaux Vietnamiens en compétition (certificat médical délivré 
postérieurement au 31 Août 2009 faisant foi). 
 

et 
 

4) S’étant acquittés au préalable des droits d’inscription de 4 euros. 
 

� Tout formulaire d’inscription non accompagné d’un envoi du montant total des 
frais d’inscription (nombre de compétiteurs X 4 EUROS) par chèque à l’ordre de la 
FFKDA sera rejeté. 
 

Les reçus de paiement seront disponibles sur site, les jours de 
compétition. 
 

L’absence d’un compétiteur inscrit ne donnera pas lieu au remboursement 
des droits d’inscription. 
 

5) Les compétitrices et compétiteurs mineurs devront enfin fournir une 
autorisation parentale 
 

NB : Pour mémoire, le passeport fédéral est conçu pour accueillir les certificats 
médicaux d’aptitude et les autorisations parentales sur les mêmes pages que les 
vignettes autocollantes. 
 
 

Tenue  
 

���� Les compétiteurs doivent porter une tenue (Vo Phuc) noire. 
 

et 
 

���� Les seuls marquages autorisés consistent en une identification du Club- 
ou de l’Ecole - sur la poitrine ou sur l’épaule. 
 

� Aucun dispositif d’inscription et d’encaissement des frais ne sera mis en place 
le jour même � 
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Autorisation parentale pour les mineurs 

 
 
Je, soussigné(e) VVVVVVVVVVVVVVVVVVVV.. 
 
Père / Mère / Tuteur (1) 
 
TéléphoneVVVVVVVVVVVVVV. 
 

Autorise mon enfant 
 
 
NomVVVVVVVVVVVVPrénomVVVVVVVVVVVV 
 
Né(e) le :VVVVVVVVVVV. 
 
A participer aux épreuves des ½ Finales des Championnats de France AMVT 
TECHNIQUE et/ou COMBAT organisé les 27 et 28 Février 2010 à la Salle Omnisports, 
Allée des Marronniers 01 480 JASSANS RIOTTIER . 
 
J’autorise les organisateurs à le/la faire évacuer vers le service hospitalier adéquat par 
les services de secours appropriés, si cela s’avérait nécessaire. 
 
Veuillez indiquer une autre personne à contacter en cas d’évacuation : 
 
- Nom :VVVVVVVVVVVVVVPrénom :VVVVVVVVVVVVV 
- Tél :VVVVVVVVVVVVV 
 
Date :VVVVV..2010 
 
Signature du représentant légal précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
 
 
 
VVVVVVVVVVVVVVVVV 
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 Inscriptions aux épreuves du Song Luyen   

         

  
Inscriptions aux épreuves 
individuelles Quyen / Bai avec arme(s) / Combat   

  

Les Compétiteurs doivent impérativement être Cadets - 
Juniors - Séniors    

 

 
 
 

        
 

 Cadet(te)   Nom du Club   Vos contacts    

 Junior   
Nom du 
Responsable   

Christian AYME       06.63.03.75.22 
Laurent BOUILLOD 06.83.85.26.77 

 

Masc Sénior   e-mail   Michel GRANGER   06.84.95.84.09  

Fem 
Sénior né avant 

1973   téléphone   

christian.ayme@libertysurf.fr 
l.bouillod1@numericable.com   

 

      michel-granger@wanadoo.fr    
          

 Nom Prénom Sexe 
Catégorie 
fédérale Ceinture noire Quyen  Bai  Poids 

 

         FFK   avec arme(s) si combat  

1                  

2                  

3                  

4                  

5                  

6                  

7                  

8                  

9                  

10                  
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(Combat simulé) 

 
 
 

     

 

Les Compétiteurs doivent impérativement être Cadets - Juniors 
- Séniors 

      
      

   Nom Prénom 
Ceinture 
Noire 

       FFK 

  1       

  2       

      
Vos contacts        
Christian AYME       06.63.03.75.22 
Laurent BOUILLOD 06.83.85.26.77      
Michel GRANGER   06.84.95.84.09      
christian.ayme@libertysurf.fr 
l.bouillod1@numericable.com       
michel-granger@wanadoo.fr       

      
 
 
 

NOTA : 1 seule équipe admise par Club sauf entente sportive 
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  Inscriptions aux épreuves du Quyen Dong Dien (Quyen Synchronisé)  
        
        

 Rappel : le Quyen Dong Dien      Vos contacts   

 doit être effectué par une équipe de 3 pratiquants   
Christian AYME       06.63.03.75.22 
Laurent BOUILLOD 06.83.85.26.77 

      Michel GRANGER   06.84.95.84.09 

      

christian.ayme@libertysurf.fr 
l.bouillod1@numericable.com   

Les Compétiteurs doivent impérativement être Cadets - Juniors - 
Séniors michel-granger@wanadoo.fr 

         

 Nom Prénom 
Ceinture 
Noire     

     FFK     

1           

2           

3           

        
 

NOTA : 1 seule équipe admise par Club sauf entente sportive 
 



 

http://www.ffkama.fr/disciplines-associees/arts-martiaux-vietnamiens.php - rubrique compétition 10

ENTENTE SPORTIVE 
SAISON  2009 / 2010 

 
 
CREER LE NOM DE L’EQUIPE              
« ENTENTE VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV..VVVVVVVVVVV..VVVVVVVVVV.. » 
Je soussigné : 
VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV.. 

Je soussigné : 
VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV. 

Président(e) du Club : 
VVVVVVVVVVVVVVVVVVV 

Président(e) du Club : 
VVVVVVVVVVVVVVVVVVV 

N° du Club : .VVVVVV........... N° du Club :  VVVVVVVVV 
Autorise mon Club à constituer une « Entente Sportive » 
avec le Club  
VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV.. 
 

Autorise mon Club à constituer une « Entente Sportive » 
avec le Club  
VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV 
 
 

Pour la Saison 2009 / 2010 
 

Fait à  
VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV 

Fait à  
VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV. 

Le 
VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV.. 

Le 
VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV 

Signature Signature 
 

 

Formulaire de demande d’E�TE�TE SPORTIVE à adresser à FFKARATE – Direction Technique �ationale – 

 Alexandra BRUERE – 39 rue Barbes – 92120 MO�TROUGE ou abruere@ffkarate.fr 
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Salle Omnisports de Jassans  
Allée des Marronniers 

01 480 JASSANS RIOTTIER 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour s’y rendre 
 
 
Par la route : En venant du sud en direction de Paris, prendre la sortie de 
Villefranche sur Saône  
( attention sortie juste avant le grand péage) 
Au premier rond point, prendre la deuxième sortie, puis continuer jusqu’au 
prochain rond point. 
Prendre la 1ère à droite, passer le pont, prendre le rond point et la 2nd sortie. 
Arrivé à un « cédez le passage » prendre à droite jusqu’au prochain rond point. 
Au rond point continuer tout droit sur environ 200m et la salle se trouve sur votre 
gauche. 
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Situation des hôtels à proximité du site. 

 
 
NOTA : juste à la sortie de l’autoroute prendre le rond point et tout droit. 
 Vous trouverez sur votre droite à environ 300m plusieurs hôtels.  

 
 
 
                      Hôtel hotelF1 Villefranche s/ Saône 
 
465 av Théodore Braun  
69400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE  
N° à tarif spécial : .08 91 70 54 26  

 
 
 
 
                      Hotel Alizé 
 
445 av Théodore Braun  
69400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE  
Tel :  04 74 62 09 96  
fax : .04 74 68 54 61  
 
 
 
                      Hotel Balladins 
 
365 av Théodore Braun  
69400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE  
Tel :  04 74 62 89 13  
fax : .04 74 62 86 98  
 
 
                      Hôtel restaurant Campanile  
( se situe à environ 1 km  de la sortie Autoroute) 
 
210 r Georges Mangin  
69400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE  
Tel :  04 74 68 07 58  
 
 


